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Demande d'examen au cas par cas préalable

à la réalisation éventuelle d'une évaluation environnementale
Libtrti • Égalitf • Fraternitf
RÉPUBUCyîE FRANÇAISE'

\çerfd^
Article R. 122-3 du code de l'environnemen

Ministère chargé de
l'environnement Ce formufafre sera pubfie sur le site intemef de l'autorité envimiineme^ials

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la ndfice ^xptKtfah'fc^. ^022

p^ir^fè©tent:
mfDate de réception :

Cadre reserve à l'auforité environnementale

Dossier complet le :

1. Intitulé du projef

Création d'un cheminement piétonnier autour de l'Etang du Rousset

2. Identification du (ou des) maître(s) d'ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s)

2.1 Personne physique
Nom

2.2 Personne morale

Denomination ou raison sociale

Wï-,". „ ;'s'|ilifc
Prénor^

F?l

>JT;ÏF:?1"Tifl "L ??"ï(l'l:°'^ÏÏ^?Jf^' y*

"•-W'CTffT--'
LeRousset-Marizy

Nom, prénom et qualité de la personne Emmanuel REY - maire
habilitée à représenter la personne morale

RCS / SIRET |À|0|0|[>|^|Q>|^|éï|3)lQlOlOlAlêl "Forme juridique Commune

^l;l".y'. •ss.

Joignez à votre demande l'annexe obligatoire n°1
^'SSSK~SSS

3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils ef critères annexé à l'article R. 122-2 du code de l'environnemenf et
dimensionnement correspondant du projet

  de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

(Préciser les éventuelles rubriques issues d'autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)
44 d) Cheminement piétonniersur pilotis d'une longueur de 800 mètres environ

....•-.^ï;
4. Caracteristiques generates du projet

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire
4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

Création d'un cheminement piétonnier en ponton sur pilotis au dessus de l'étang du Rousset

S.étàfci

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce
formulaire. Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour ces donuées auprès du service destinataire.



,A2 Objectifs du projet K;-t'A<:'*f»WSKtï"jF
î^^s^,

ÈJ L'étangdu Rousset, plan d'eau à vocation touristique, n'offre actuellement pas de possibiltié de réaliser le tour du plan d'eau à
pied. Le ponton va permettre de connecter les sentiers existants et ainsi accomplir une boucle pédestre de 3 km environ, ainsi
que de mettre en place des outils de valorisation des milieux naturels

^!"î

.
sf'SSW<i}^s'.^'î;,;.'i.;Ï'^;l!i;.i';^;^'^;:''i;..i^^

-y,-.4.3 Décrivez sommairement le projet
4.3.1 dans sa phase travaux

Realisation de pieux enfoncés à refus à ['avancement de la création de la passerelle. La passerelle ondule entre les arbres
existants qui sont conservés.
Pour les parties sur "au sec" le revêtement existant sera consen/é.

Ts 4.3.2 dans sa phase d'exploitafion ^F^f...1 -.T,!nfe^&Êai,>liïS<aïîS>''fc..ilti.ii;!i.A;

La fréquentation estimée du ponton sera de l'ordre de 200-300 personnesparjouraux moments de p^ys grande affluence
(week-ends, vacances scolaires). Le cheminement sera fermé pendant la période hivernale (1/11 - 31/03)

Il ïrs
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s 4.TîqùelTë{s) pr6cèdurë(s)à(lministrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ?
La décision de l'autorité environnementale devra être jointe auM dossier(sj d'autor'satiqn{s}.

RAS

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l'opération - préciser les unités de mesure utilisées
Grandeurs caractéristiques Valeur(s)

800ml de platelage bois d'un largeur de 1.50m en bois non traité naturellement résistant
Le platelage sera posé à environ 15 cm au-dessus de la côte maximale du niveau d'eau

4.6 Localisation du projet
Adresse et commune(s)

d'implantation

Etanq du Rousset
71220LeRousset-Marizy

^ iii ••:'•'f;^^

Coordonnées géographiques1 Long. __°__'__"_. Lat. __°__'__

Pour les catégories 5° a], 6° a), b)
etc),7°a),b)9°a),b),c),d),
100,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°.
38°;43° a),b) de l'annexe à
l'article R. 122-2 du code de
l'environnement :

Point de départ :
Point d'arrivée :

Communes traversées :

LeRousset-Marizy

fIWfmilfff- s;w':

Long. 4_°27'11 "991 Lat.46°34'58"418
Long.4_°27'29"599 Lat.46°34'46"546

^^;'-'*^'î^

Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui
4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation
environnementale ?

Non

Non

x

4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les
différentes composantes de votre projet et
indiquez à quelle date il a été autorisé ?

r

l
*•

1 Pour l'outre-mer, voir notice explicative
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5. Sensibilité environnementale de la zone d'implantation envisagée

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services
instructeurs, et vous référer notamment à l'outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque
direction régionale.
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/LaqueIle ?

l
Ï

Dans une zone naturelle
d'intérêt écologique,
faunistique et floristique de
type l ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

D

ZNIEFFI:EtangduRousset
ZNIEFF II; Charollais et Nord Brionnais

Dans une zone couverte
par un arrêté de
protection de biotope ?

D

Sur le territoire d'une
commune littorale ?

Dans un parc national, un
parc naturel marin, une
réserve naturelle
(nationale ou régionale),
une zone de conservation
halieutique ou un parc
naturel régional ?

t;

Sur un territoire couvert par
un plan de prévention du
bruit, arrêté ou le cas
échéant, en cours
d'elaboration ?

D

a

Dans un bien inscrit au
patrimoine mondial ou sa
zone tampon, un
monument historique ou
ses abords ou un site
patrimonial remarquable ?

Dans une zone

l humide ayant fait l'objet
d'une délimitation ?
l

H

H
-SI

l
l

81

fl
1

D

La cartographie des zones humides du département de Saône-et-Loire est en cours
d'élaboràtion
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Dans une commune
couverte par un plan de
prevention des risques
naturels prévisibles (PPRN)
ou par un plan de
prevention des risques
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols
pollués ?

D

Dans une zone de
repartition des eaux ?

Dans un périmètre de
protection rapprochée
d'un captage d'eau
destiné à la
consommation humaine
ou d'eau minérale
naturelle ?

Dans un site inscrit ?

s

î

Le projet se situe-t-il, dans
ouja proximité^

D'un site Natura 2000 ?

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D
Etangs à Cistude d'Europe du Charolais (FR2600993), le projet se situe dans le site
Natura2000 S

D'un site classé ?
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6. Caractéristiques de l'impact pofentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations
diSDonibles

6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ?
Veuillez compléter le tableau suivant :

Incidences potentielles
Oui Non

De quelle nature ? De quelle importance ?
Appréciez sommairement l'impact potentiel

lEngendre-t-il des
Iprélèvements
Id'eau ?
|Si oui, dans quel
Imilieu s

Impliquera-t-il des
[drainages / ou des
Imodifications
[prévisibles des
[masses d'eau
(souterraines ?

Ressources

D

lEst-il excédentaire
|en matériaux ?

D

lEst-il déficitaire en
Imatériaux ?
pi oui, utilise-t-i] les
ressources naturelles
;du sol ou du sous-
sol?

]Est-il susceptible
Id'entraîner des
Iperturbations, des
[degradations, des
Idestructions de la
Ibiodiversité
lexistante : faune,
lore, habitats,

lcontinuités
écologiques^?

Milieu naturel

Perturbations de la faune durant la phase travaux (adaptation du calendrier)
Limitation des perturbations de la faune pendant la phase exploitation par la
mise en place des mesures de réduction (éloignement des zones sensibles,
protection visuelle,..)

le projet est situé
|dans ou à proximité
|d'un siteNatura
2000, est-il
iusceptible d'avoir
jn impact sur un
labitat / une

|espèce inscrit(e) au
:ormulaire Standard

Ide Données du site ?
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a.

[Est-il susceptible
Id'avoir des
[incidences sur les
[autres zones à
Isensibilité particulière]
lénumérées au 5.2 du|
(présent formulaire ?

s:

lEngendre-t-il la
:onsommation

Id'espaces naturels,
lagricoles, forestiers,
Imaritimes ?

n

Risques

|Est-il concerné par
|des risques
Itechnologiques ?

f

LÏ*. •

D

|Est-il concerné par
|des risques naturels ?

lEngendre-t-il des
Irisques sanitaires ?
]Est-iI concerné par
[des risques
Isanitaires ? D

|Engendre-t-il des
|déplacements/des
Itrafics

ffi<
Nuisances

lEst-il source de
bruit ?
|Est-il concerné par
Ides nuisances
Honores ?

a

a

I1

E
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!"

|Engendre-t-iI des
[odeurs ?
|Est-il concerné par
Ides nuisances
lolfactives ?

m

lEngendre-t-il des
Ivibrations ?

|Est-il concerné par
Ides vibrations ?

a

M ise en place des pieux pour support du ponton par enfoncement; nuisance
limitée à la phase de travaux

[Engendre-t-il des
lémissions lumineuses
l?
|Est-il concerné par
Ides émissions
llumineuses ?

D

Emissions

[Engendre-t-il des
rejets dans l'air ?

[Engendre-t-il des
rejets liquides ?
Si oui, dans quel
Imilieu ?

D

[Engendre-t-il des
jeffluents ?

ïngendre-t-il la
sroduction de
déchets non
dangereux, inertes,
dangereux ?
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Patrimoine /
Cadre de vie
/ Population

[Est-il susceptible de
Iporter atteinte au
Ipatrimoine
larchitectural,
lculturel,
|archéologique et
Ipaysager ?

l

Modification de I'aspect visuel de l'étang du Rousset après la construction du ||
ponton au-dessus de l'eau ~ ' |i|

|Engendre-t-il des
Imodifications sur les
lactivités humaines
Ifagriculture,
Sylviculture,
[urbanisme,
[aménagements),
Inotamment l'usage
Idu sol ?

D

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'etre cumulées avec d'autres projets existants ou
approuvés ? ^

Oui Non| X l Si oui, décrivez lesquelles :

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?

Oui Non| x Si oui, décrivez lesquels :

 ;

s-teaa*-:.,
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!»aB6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets
négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre
une annexe traitant de ces éléments) :

Mesures d'évitement: choix du tracé pour éviter les zones de vie de la Cistude d'Europe; fermeture du sentier pendant la période
hivernale pour éviter le dérangement de l'avifaune hivernante; évitement des arbres matures/à cavité pour préserver le ; !|
potentiel de nidification des chauves-souris; adaptation du calendrier des travaux pour éviter des impacts sur la faune {..
Mesures de réduction: adaptation de la technique de construction aux milieux humides (pieux à enfoncer sans coulage de Î9,
béton); éloignement du tracé du bord de l'étang pour limiter le dérangement de l'avifaunenicheuse ~ fê
Mesures d'accompagnement: adaptation de la gestion des zones principales d'activité de la Cistude d'Europe et amélioration du j'|
potentiel d'accueil des zones de ponte ~ i

•%»

.-..^^IAM

7. Auto-évaluation (facultatif

Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

Une évaluation environnementale ne semble pas nécessaire, du fait de la prise en compte des plus gros enjeux
environnementauxau moment de l'elaboration du projet:
- elaboration d'un état des lieux écologique précis, identjfiant les zones et espèces à enjeux;
- mise en place des mesures d'éviteménf, de réduction et d'accompagnement pour limiter au maximum les nuisances
potentielles sur l'environnement
- engagement du maître d'ouvrage dans la gestion écologique du site pour améliorer le potentiel d'accueil vis-à-vis des espèces g;
à forts enjeux - - -. . . ' ij

s:
B1
Bi

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé «informations nominatives relatives au maître d'ouvrage ou pétitionnaire» -
non publié ;

2
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (II peut s'agir
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ;

3
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises
de vue, l'une devant permettre de situer le projet dans l'environnement proche et l'autre de le situer dans le
paysage lointain ;

4
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et e),
7°a), b), 9°a), b), e), d), 10°, 11°a), b), 12°, 13°. 22° 32, 38° ; 43° a) et b) de l'annexe à l'artide R. 122-2 du
code de S'environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ;

5

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), ô°a), b) et e), 7° a), b), 9°a), b), e), d],
î0° HoaJ, bj, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° aj et b) de l'annexe à l'article R. 122-2 du code de l'environnement :
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours
d'eau ;

f

6
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est
susceptible d'avoir des effets.

sss y&f •*s"irK -'«-e rî<wi*nv".:-'B.ïTr.-îti~
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d'évaluation, ainsi que les
parties auxquelles elles se rattachent

Objet

- Annexe 7: Etat des lieux écologique du site de l'Etang du Rousset
-Annexe 8: Evaluation des impacts potentiels du projet de cheminement piétonnier autour de l'Etang du Rousset et définition
des mesures d'évitement, de réduction et d'accompagnement

9. Engagement et signature

Je certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements ci-dessus ^<J

PÇ^?^^câc- ^c^L^ ^ ôFait à

Signature

^^^^,^^à
OA>JL.^

/M.^ A
ç> Q>_ ,\^;

Vt^'OKQ>.<\Joe-^ -—^^-"f ^
c^'

^bÂ>-L^3t5;ÇS-

°^<-v
<(.

0 -\

5e
R4

-î. X

-*
7122.0

\
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